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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Maladie de Leser
Question écrite n° 4015

Texte de la question

M Marcel Dehoux demande a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-parole
du Gouvernement, s'il ne conviendrait pas d'integrer cette maladie dans la liste des maladies longue duree.

Texte de la réponse

Reponse. - Ne peuvent figurer sur la liste des affections de longue duree ouvrant droit a l'exoneration du ticket
moderateur que les maladies graves les plus frequentes. Pour les affections qui, en raison de leur faible
frequence, ne peuvent figurer sur la liste reglementaire, l'arrete du 30 decembre 1986 a prevu la possibilite de
beneficier de l'exoneration du ticket moderateur lorsque le malade a ete reconnu par le controle medical atteint
d'une forme evolutive ou invalidante d'une affection grave caracterisee ne figurant pas sur la liste des 30
maladies. D'autre part, l'arrete du 7 septembre 1988 a supprime le delai d'observation de six mois pour
l'obtention de l'exoneration. Le droit a exoneration est desormais ouvert au patient des lors que l'affection de
longue duree est reconnue par le controle medical au vu d'un diagnostic faisant etat d'un traitement d'une duree
previsible de plus de six mois.
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